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Fiche n°70
Avenant n°2 (Modification) : RI Nature : Ferme urbaine (maitrise
d'oeuvre)
Niveau enjeu de l'action : communal

1- Descriptif : 
La commune de Mérignac doit acquérir du foncier en vue de la création d'une ferme urbaine sur son territoire qui
doit ouvrir à l'automne 2023. 
Pour la maitrise foncière du site, la ville sollicite le versement d'un fonds de concours au titre du RI Nature
avenant codev 4 - coup parti).

Dans le cadre du contrat de codev 5, la ville sollicite également une aide pour la réalisation des travaux. En
attente de précision de la ville sur la nature des travaux réalisés, le calendrier, le chiffrage du projet.

Avenant n°2 : La ville sollicite une aide financière de Bordeaux Métropole au titre du RI Nature-Agriculture de 15
000€ pour participer au financement de l'étude maitrise d'œuvre ainsi qu'un appui en terme d’ingénierie de la
Direction de la Nature.

Niveau engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

2- Engagement Bordeaux Métropole / Commune : 

-->Réaliser l'opération
-->Accompagner financièrement le programme
-->Formaliser la demande de financement

4 - Acteurs : 3 - Estimation financière : 

Évaluation totale action 1 030 000,00 €

Estimation des
dépenses de Bordeaux
Métropole sur la durée
du contrat

215 000,00 €

Répartition annuelle de la dépense

2021 200 000,00 €

2022 0,00 €

2023 15 000,00 €

2024 0,00 €

Recettes attendues 0,00 €

Maîtrise d'ouvrage : 

Commune

Direction en charge de l'action : 

DBA - DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT -
NATURE

Chef de projet : 

DE BOUILLANE ALEC

Référent : 

DEFOUG ANNE-HELENE
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5 - Calendrier prévisionnel : 

Déroulement action
2021
1er

semestre

2021
2nd

semestre

2022
1er

semestre

2022
2nd

semestre

2023
1er

semestre

2023 
2nd

semestre
2024

01-Instruction du dossier de demande
de subvention x

02-Signature d’une convention

03-Déroulement de l'action
x x

04-Versement de la subvention
x
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Fiche n°74
Avenant n°2 (Suppression) : RI Nature : Soutien à la réalisation
de jardins partagés
Niveau enjeu de l'action : communal

1- Descriptif : 
La ville de Mérignac projette la réalisation de jardins partagés, et souhaite pour ce faire une aide financière de la
Métropole au titre du RI Nature Agriculture.

Niveau engagement Métropole : Niveau engagement Commune :

2- Engagement Bordeaux Métropole / Commune : 

-->Réaliser l'opération
-->Accompagner financièrement le programme
-->Formaliser la demande de financement

4 - Acteurs : 3 - Estimation financière : 

Évaluation totale action 60 000,00 €

Estimation des
dépenses de Bordeaux
Métropole sur la durée
du contrat

30 000,00 €

Répartition annuelle de la dépense

2021 0,00 €

2022 15 000,00 €

2023 15 000,00 €

2024 0,00 €

Recettes attendues 0,00 €

Maîtrise d'ouvrage : 

Commune

Direction en charge de l'action : 

CAC - DIRECTION DES ESPACES VERTS

Chef de projet : 

DESURMONT ANNE

Référent : 

DEFOUG ANNE-HELENE

5 - Calendrier prévisionnel : 

Déroulement action
2021
1er

semestre

2021
2nd

semestre

2022
1er

semestre

2022
2nd

semestre

2023
1er

semestre

2023 
2nd

semestre
2024

01-Instruction du dossier de demande
de subvention x x

02-Signature d’une convention

03-Déroulement de l'action
x x x x x

04-Versement de la subvention
x x
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